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NYON Cette naissance r11arque la fin de l'Association pour l'ar11énager11 ent de la région. 
Les coI11munes dont l'adhésion est encore indécise devront se déter111iner avant le 31111ars. 

ÉLISE JACQUESON 

L c projet de Conseil régio
nal accepté à cc jour par 
23 comnrnnes sur les 

32 que con1pte le district de
vrait voir le _jour au 1er octobre 
2003. Le préfet, Jean-Claude 
Christen, l'a annoncé à l'issue 
de la réunion des syndics qui a 
eu lieu, hier rnatin, à Arzier-le
JvI uids. Sous réserve de l'accep
tation du Conseil d'Etat. le 
Conseil régional sera constitué 
le 1er octobre afin de pouvoir 
voter le budget 2004. Ses 
organes ne seront en revanche 
pa; effectifs avant le 
1er janvier 2004. Par ailleurs, 
cette naissance 111arque la 
fin de l'Association pour l'an1é 
uagement de la région 
nyonnaisc (ARN), dont la dis
solution sera entérinée au 
31 décernbre 2003. 

Reste que si la rnajorité des 
co1nn1unes se sont déclarées fa-

vorables au Conseil régional, 
quatre ne sont pas encore pro
noncées (Bassins, Coiusins. 
Crans et Chavanues-dc-Bogis) 
et trois (Gingins, 'lrélex et Ché
serex) doivent retourner de
vant leur plénurn pour déterrni
ner si, finalement, elles 
accordent leur accord de prin
cipe au concept. L'année der-
11ière, Gingi11s et Chéserex 
avaient an1endé le pro_jet en de
mandant que la cotisation pour 
l'adhésion au Conseil régional 
soit plafo1111ée à 60 francs par 
habitant au lieu du 0,5 point 
d'impôt par habitant prévu. 
E lles affirrnen l aujourd'hui que 
leurs commissions ad hoc ont 
d'ores et déjà émis un avis po
sitif en vue des prochains votes, 
ageudés au 5 févrie r à G iugins 
et au 27 mars à Chéscrex. 

Quant à 'li'élex, elle souhai
tait ne pas financer des proje ts 
auxquels elle ne serait pas di
recternent liée. «Aucune con1-

mune ne sera impliquée dans 
des proje ts qu'elle ne cau
tionne pas». rassm·e Jean
Pierre l )éria.z, syndic de Cop
pet et initiateur du Conseil 
régional. 

Le préfet rappelle que l' aval 
du Conseil d 'Etat devant être 
demandé dans les meilleurs dé
lais, les conununes sont pres
sées de se prononcer avant le 
31 mars. Pour celles qui ont re
fusé (Mies et Nyon), ou qui 
s'apprêteraient à le faire, Jean
Pierre Dériaz précise qu'elles 
pourront toujours adhérer ulté
rieurement. «Mais, sous réserve 
d'acceptation du C::onseil régio
nal» . A Nvon, une 1notion dé
posée par l 'élu libéral, François 
Cala.tne, en décennre, propose 
que l'on étudie la possibilité 
pour la ville d 'adhérer à la nou
velle structure. Le Conseil 
conununal se détenninera sur 
cette rnotion le :; rnars pro
chain. □ 

District de Nyon et Conseil r6gional 
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rchis.;y 

D 23 ~es 32 communes 
du district de Nyon 
ont adhéré 
au Conseil régional 

D Ont amendé les statuts 
Pas entré en matière 

- Refusé 
Ne se sont pas prononcés 


